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au COMITÉ TECHNIQUE SPÉCIAL DÉPARTEMENTAL des Bouches du Rhône
du 24 février 2012
Monsieur le Directeur Académique des Services Départementaux de l’Éducation Nationale,

Mesdames et messieurs les membres du CTSD,

Depuis plusieurs mois, nous savions que 14 000 postes allaient être supprimés dans l’Education Nationale à la rentrée scolaire 2012. Comment faire pour le gouvernement, en ces temps de campagne électorale, pour satisfaire ses amis des  marchés financiers et ne pas froisser l’électorat ? Supprimer sans supprimer, est-ce la quadrature du cercle appliquée au 1er  degré ?

La réponse est évidente : la proposition de carte scolaire pour la rentrée prochaine dans le département des Bouches du Rhône entérine la casse du Service Public d’Education, en prenant pour cible privilégié l’Aide aux élèves en difficulté :

   plus de 70 % des postes supprimés sont annoncés parmi des postes RASED ;

   la remontée des seuils de fermeture de classes est plus défavorable dans les secteurs de l’éducation prioritaire qu’ailleurs dans le département.
Cette carte scolaire se traduit également par un important désinvestissement humain dans les écoles maternelles avec plus de 40 suppressions de postes.

Chaque suppression de poste signifie moins d’attention consacrée à chaque élève dans des classes de plus en plus chargées.

Où sont les moyens pour « l’Ambition, l’Innovation et la Réussite » ?

Le dispositif ECLAIR, le livret personnel de compétences, le socle commun ne sont que des leurres qui masquent l’orientation dont est porteur le projet éducatif gouvernemental. Avec cette proposition de carte scolaire, le gouvernement, via ses relais locaux, sacrifie l’enseignement apporté aux classes populaires, comme, par ailleurs, il ferme leurs usines, comme il fait payer la crise aux travailleurs en cassant leur système de santé, de protection sociale…

Avec la suppression de postes de maîtres G et de dizaines de postes de maîtres E, les RASED sont vidés de leur substance. On nous serine que l’aide personnalisée devra se substituer aux RASED mais dans quelles conditions ? Les enseignants non spécialisés ne sont formés ni à la rééducation ni au traitement de la grande difficulté. Au-delà d’une surcharge évidente de travail pour les personnels, les risques sont grands de fragiliser encore plus des élèves en difficulté. Qu’en sera-t-il de nos conditions de travail lorsque les difficultés de comportement et d’apprentissage rencontrées par certains de nos élèves ne pourront plus être soulagées par des professionnels compétents ? Quelles conditions d’apprentissage pour ces élèves ?

Par l’organisation du démantèlement de l’Education Prioritaire, le gouvernement affiche ouvertement son mépris pour les élèves les plus fragiles, leurs familles et leurs enseignants.

Tandis que des officines privées se ruent sur la demande de soutien, spécialisé ou non, le gouvernement ouvre la voie royale à un enseignement à 2 vitesses, ce qui correspond tout à fait à l’application d’une « concurrence libre et non faussée » dans l’Education Nationale.

Cette carte scolaire est une véritable hémorragie quantitative et qualitative du Service Public d’Education du 1er degré dans les Bouches du Rhône !

Elle est le reflet de la politique gouvernementale -elle même inféodée aux marchés financiers- qui se rend coupable de non-assistance à société en danger, puisque la casse du Service Public d’Education ne peut qu’entraîner recul et misère sociale.

Après les choix budgétaires de ces dernières années ainsi que la « réforme » généralisant le BAC PRO en 3 ans qui ont eu des conséquences désastreuses sur l’Enseignement professionnel. Le Président de la République affiche la volonté de transformer la dernière année de formation des lycéens de bac Pro en une année d’apprentissage au sein même des établissements. Pour un jeune, le droit à une formation professionnelle qualifiante serait alors soumis à la possibilité, ou non, de signer un contrat d'apprentissage avec un employeur.

Cet élément converge vers une remise en cause très nette de la voie professionnelle, sous statut scolaire, dans les LP, SEP, SEGPA et EREA au sein de l'Éducation Nationale et du Ministère de l’Agriculture. Il constitue une menace sérieuse pour un accès de tous ceux qui le souhaitent, sans discrimination, à une formation professionnelle de qualité. 

Parce que la CGT veut, pour tous les enfants, une école ambitieuse et émancipatrice, elle refuse ces fermetures de postes et exige :

-
La création de postes statutaires répondant aux besoins réels,

-
La mise en œuvre d’une politique ambitieuse d’éducation prioritaire avec des moyens conséquents,

-
Le rétablissement de l’ensemble des RASED,

-
La possibilité de scolariser dans de bonnes conditions d’encadrement, les enfants dès 2 ans, pour les parents qui le souhaitent,

-
Le rétablissement des moyens, en structures et en postes, indispensables à une véritable rénovation de l'enseignement professionnel initial public sous statut scolaire.
Enfin, la CGT Educ’Action apporte son soutien total et sans faille à toutes les mobilisations de parents d’élèves et d’enseignants qui défendent notre Ecole Publique, leur Ecole Publique, rejoints par d’autres travailleurs et des élus qui résistent ensemble à la politique des casseurs qui œuvrent à la destruction du Service Public d’Education. Au moment où se tient ce CTSD, ces résistants manifestent devant l’Inspection Académique, déterminés à sauver et développer une Ecole Publique de qualité POUR TOUS.
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